
  

                             Lettre n° 4, saison 2020 / 2021 

 

OBJET : reprise, aide financière du Comité, date de l’Assemblée Générale. 
 

 

La reprise : enfin ! 

Comme vous tous, j’ai appris la bonne nouvelle hier soir ! Et je partage votre plaisir de connaître enfin 

un calendrier clair et précis de la reprise progressive dans les salles de tous les handballs, à partir du 19 

mai pour les mineurs, puis à partir du 9 juin pour les majeurs. C’est un soulagement que de pouvoir 

revoir nos licenciés dans les gymnases, notamment les plus jeunes tout d’abord, les adultes devant 

encore un peu patienter. N’oublions pas de continuer à veiller aux protocoles et aux horaires afin 

d’éviter tout retour en arrière qui serait vraiment catastrophique.  

 

Aide financière aux clubs : une décision forte pour l’avenir. 

En préambule, je me permets de vous informer que le Comité 68 n’a pas fait de bénéfice durant les 2 
dernières saisons (au contraire), ces années étant difficiles financièrement puisque nos principales 
ressources résultent directement du nombre de licenciés (en baisse de 20% cette année), du nombre 
d’équipes engagées et des mutations (ces sommes étant les moyens financiers principaux et 
indispensables à la rétribution de nos salariés). 
 
Je vous rappelle également que le Comité a été la seule structure à vous accorder une aide financière 
lors de la saison 2019/2020 en remboursant les frais d’engagement de toutes vos équipes participant 
aux championnats départementaux (aide équivalente à une somme de 17 000 €). 
 
Pour la saison 2020/2021, vous avez déjà été destinataires des aides allouées par la FFHB et la LGE (qui 
redistribue ses bénéfices aux clubs). Nous avons également réfléchi à la manière dont nous pourrions 
apporter notre contribution, même si cela affectera concrètement nos finances générales. 
 
Aussi avons-nous décidé de miser sur une reprise exhaustive au niveau de nos jeunes licenciés afin de 
garantir l’avenir immédiat et futur de vos clubs. 
 
C’est pourquoi nous accorderons une baisse de 10 € pour tous les jeunes licenciés (renouvelant leur 
licence), du baby hand à la catégorie 12/16 ans, sans oublier les – 12 ans : cette aide conséquente 
concernera environ 2200 jeunes et équivaut donc à la somme totale de 22 000 €. 
 
Nous parions ainsi sur l’avenir et apportons notre pierre à l’édifice par cette aide complémentaire pour 
faire revenir nos jeunes joueurs et contribuer à la reprise de notre sport, en espérant se rapprocher peu 
à peu en 2021 et encore davantage à partir de septembre 2022 du nombre de 5 000 licenciés atteint en 
2019/2020. 
 
Vous trouverez ci-dessous 2 tableaux récapitulatifs des tarifs des licences 2021/2022 : tableau des tarifs 
des licences renouvelées (avec les baisses répercutées)  et tableau des tarifs des licences créées (tarifs 
idem qu’en 2020/2021). 
 



 

Assemblée Générale du Comité 68. 

Merci de noter dès à présent la date de l’Assemblée Générale du Comité 68 : 
 
vendredi 25 juin, à 19 h 30, en réel, soyons optimistes ! (au Centre Sportif Régional de  Mulhouse, rue 
des frères Lumière.). 
 
 
Bien fraternellement et sportivement.  

 

Thierry KEGLER, Président du Comité.    

 

 

COUT  DES  LICENCES RENOUVELEES, saison 2021/2022  (avec baisses répercutées) 

 
  FFHB LGE COMITE 

68 
Coût 
total  

  Contribution 
Maison du 
handball 

Assurance 
RC 

Assurance 
IA 

Part 
fédérale 

Total 
FFHB 

   
 

 
Licence 

compétitive 

+ de 16 ans 6,00€ 1,17€ 2,08€ 0€ 9,25€ 10,00€ 20,60€ 39,85€ 

de 12 à 16 ans 6,00€ 0,45€ 0,80€ 0€ 7,25€ 5,00€ 10,70€ 22,95€ 

- de 12 ans 6,00€ 0,17€ 0,23€ 0€ 6,40€ 0€ 7,05€ 13,45€ 

blanche 6,00€ 1,17€ 2,08€ 0€ 9,25€ 10,00€ 20,60€ 39,85€ 

 

 

Licence 
non 

compétitive 

baby hand 2 à 5 ans 6,00€ 0,17€ 0,23€ 0€ 6,40€ 0€ 2,05€ 8,45€ 

dirigeant 6,00€ 0,42€ 0,78€ 0€ 7,20€ 5,00€ 11,75€ 23,95€ 

blanche dirigeant 6,00€ 0,42€ 0,78€ 0€ 7,20€ 5,00€ 11,75€ 23,95€ 

Handfit 6,00€ 1,14€ 1,86€ 0€ 9,00€ 5,00€ 24,85€ 38,85€ 

Hand’Ensemble 6,00€ 0,40€ 0,70€ 0€ 7,10€ 5,00€ 4,35€ 16,10€ 

loisir 6,00€ 1,14€ 1,86€ 0€ 9,00€ 10,00€ 24,85€ 43,85€ 

 

 

COUT  DES  NOUVELLES  LICENCES CREEES, saison 2021/2022   (tarifs idem 2020/201) 

 
  FFHB LGE COMITE 

68 
Coût 
total 

  Contribution 
Maison du 
handball 

Assurance 
RC 

Assurance 
IA 

Part 
fédérale 

Total 
FFHB 

   
 

 
Licence 

compétitive 

+ de 16 ans 6,00€ 1,17€ 2,08€ 23,75€ 33,00€ 20,00€ 20,60€ 73,60€ 

de 12 à 16 ans 6,00€ 0,45€ 0,80€ 13,75€ 21,00€ 18,00€ 20,70€ 59,70€ 

- de 12 ans 6,00€ 0,17€ 0,23€ 9,60€ 16,00€ 12,00€ 17,05€ 45,05€ 

blanche 6,00€ 1,17€ 2,08€ 23,75€ 33,00€ 20,00€ 20,60€ 73,60€ 

          

 
Licence 

non 
compétitive 

baby hand 2 à 5 ans 6,00€ 0,17€ 0,23€ 9,60€ 16,00€ 12,00€ 12,05€ 40,05€ 

dirigeant 6,00€ 0,42€ 0,78€ 10,80€ 18,00€ 10,00€ 11,75€ 39,75€ 

blanche dirigeant 6,00€ 0,42€ 0,78€ 10,80€ 18,00€ 10,00€ 11,75€ 39,75€ 

Handfit 6,00€ 1,14€ 1,86€ 17,00€ 26,00€ 10,00€ 24,85€ 60,85€ 

Hand’Ensemble 6,00€ 0,40€ 0,70€ 5,90€ 13,00€ 10,00€ 4,35€ 27,35€ 

loisir 6,00€ 1,14€ 1,86€ 17,00€ 26,00€ 15,00€ 24,85€ 65,85€ 

 


